
Déclaration de démarchage 
Conformément à l'arrêté municipal n°22 du 9 mai 2025, 

tout démarchage doit faire l'objet d'une déclaration auprès de la Mairie 15 jours avant le commencement de celui-ci. 
 

 

 

 
Nom et prénom 

N° immatriculation du véhicule 

Démarcheurs 
Numéro de téléphone 

Secteur 

 

 
 

 
 

 
 

  
Document à retourner à la mairie de Bourogne au 5 rue des Ecoles ou par mail mairie@bourogne.fr 

Nom et prénom 
 

   

 

Nom et prénom 
 

   

 

Nom et prénom 
 

   

 

Observations  

   

         
           

 

 

 

  
Ville 

 

 
 

 
 

   

 
 

    

 


